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Introduction


Même en limitant l’analyse au champ strict de la scolarisation, les politiques d’éducation recouvrent un domaine si vaste qu’il peut paraître illusoire d’en proposer une synthèse. En effet, sur l’ensemble du territoire national, elles servent de cadre au fonctionnement de l’enseignement préélémentaire et élémentaire, des différents types d’enseignement secondaire (général, technique et professionnel) et des diverses formes d’enseignement supérieur (universités, grandes écoles, sections de techniciens supérieurs…). Elles concernent en fait un ensemble de plus de 15 millions d’élèves, d’apprentis et d’étudiants et de 1,2 million d’agents, soit plus d’un cinquième de l’emploi public en France. Elles s’appliquent en outre à une multitude de domaines spécialisés : la formation des maîtres, la définition des programmes, l’organisation des examens, la gestion des flux d’élèves, l’évaluation des apprentissages…

À cela, il faut ajouter que les réformes ont fortement augmenté au cours des dernières décennies. Cet accroissement découle de la volonté d’élever le niveau général d’instruction et d’ouvrir l’enseignement secondaire et supérieur aux catégories les plus défavorisées de la population grâce à des mesures qui concernent aussi bien la modification des procédures d’orientation et l’attribution de moyens supplémentaires à certains établissements que des changements dans les programmes et les pratiques pédagogiques. Ces évolutions résultent aussi de l’extension de la prise en charge éducative et sociale des élèves et du souci d’améliorer leur formation à la citoyenneté. En outre, ces politiques ne relèvent plus du seul État central. La décentralisation encourage un foisonnement de politiques locales, alors que la globalisation renforce le rôle en matière d’éducation d’instances transnationales comme l’OCDE, supranationales comme l’Union européenne.

Or, si la diversité et la multiplication des politiques éducatives témoignent du dynamisme de l’action publique dans ce domaine, elles produisent une image brouillée du fonctionnement du système scolaire. La difficulté à comprendre les logiques à l’œuvre dans les décisions et leur imbrication sur le terrain alimente des discours à caractère idéologique, renforce des positions de repli et de résistance à la base et conduit in fine à désespérer de la capacité du politique à transformer les réalités éducatives. Analyser en détail chacune des réformes, même sur une période historique restreinte, n’est pas d’un grand secours à cet égard. Car ce qui manque le plus pour se repérer dans cet univers pourtant si familier – comparativement à celui des politiques monétaires ou même des politiques de l’emploi ou de la santé – et néanmoins si complexe, ce ne sont pas des commentaires des lois et des dispositifs ni des chronologies des intentions et des réalisations, mais des cadres et des outils pour penser leurs articulations.

C’est dans cette intention que cet ouvrage a été conçu. Il entend non pas présenter l’ensemble ni même une sélection raisonnée des politiques, mais fournir une grille de lecture de leur construction et de leur mise en œuvre. Le plan du livre reflète ce parti pris analytique. Il débute par une présentation synthétique des approches, des modèles et des démarches qui ont été développés pour étudier les politiques d’éducation. L’analyse à proprement parler des politiques d’éducation en France commence par l’étude des idées et des valeurs qui orientent les choix éducatifs, leurs traductions politiques et les points de vue de différentes catégories d’acteurs. Cette perspective cognitive et normative est complétée par une approche organisationnelle qui examine le degré d’autonomie des dirigeants nationaux, les instances et les modes de négociation au sommet ainsi que le fonctionnement de l’administration. L’analyse de la gestion territoriale, de la mise en œuvre des politiques dans les établissements d’enseignement et du rôle de l’évaluation clôt cet examen des différentes composantes de l’État enseignant en action.








CHAPITRE PREMIER
Approches, modèles et démarches



Depuis les années 1960, de nombreux travaux se sont intéressés aux politiques éducatives. Pendant longtemps plus descriptifs ou normatifs qu’explicatifs, ce n’est que depuis une trentaine d’années, dans le contexte français tout au moins, qu’on voit émerger des modèles ayant pour ambition de comprendre les orientations des politiques éducatives, leur élaboration et leur mise en œuvre ainsi que leurs effets. Relevant de différentes approches disciplinaires et de différents courants théoriques et méthodologiques, ces modèles – et les démarches qui les sous-tendent – ne commencent que depuis peu à faire aussi l’objet de confrontations et de synthèses. Or, une vue d’ensemble de leurs apports paraît indispensable pour faire un état des lieux provisoire de ce domaine d’étude et dégager des pistes pour les recherches à venir.



I. – L’apport des analyses historiques et sociohistoriques

Dans tous les pays qui ont une longue tradition de scolarisation, la compréhension des politiques scolaires n’est possible qu’en tenant compte du passé. Cette approche diachronique est très présente en France en raison du rôle attribué à certains événements historiques dans la constitution de l’identité nationale et du caractère très politique de la construction du système éducatif public, le recul historique permettant alors, comme le note Émile Durkheim dans L’Évolution pédagogique en France (2024), de « réduire les préjugés et les passions contemporaines ». À cela, on peut ajouter que le changement administratif s’y caractérise davantage par la superposition d’un type nouveau à un type déjà existant dont on attend l’extinction progressive, que par la suppression pure et simple de ce dernier, ce qui nécessite de remonter dans le temps pour comprendre l’enchevêtrement des décisions et des réalisations.

 

1. Conjonctures et évolutions de longue durée. Les analyses conduites dans une perspective historique classique ont tendance à privilégier la volonté des gouvernants et la « mise en intrigue » des événements (Prost, 2013). Il s’agit, d’une part, de mettre en évidence les intentions et les ressources d’acteurs individuels occupant une position clé au niveau national (présidents, ministres de l’Éducation, hauts responsables d’unités administratives centrales ou régionales) ou d’acteurs collectifs comme les syndicats enseignants et, d’autre part, de produire des chroniques événementielles rassemblant les éléments caractéristiques d’une conjoncture particulière. Les interprétations proposées restent alors, le plus souvent, fortement contextualisées et ne cherchent pas à dégager des conclusions générales.

Toutes les analyses diachroniques des politiques éducatives ne relèvent cependant pas de ce modèle. Certaines s’appuient davantage sur une approche sociologique à la fois parce que l’éducation a été un domaine de très forte circulation de méthodes entre historiens et sociologues et parce que plusieurs sociologues ont eux-mêmes mené des analyses sociohistoriques. C’est le cas de Viviane Isambert-Jamati (1970) qui, dans le prolongement des analyses d’Émile Durkheim (2024), a étudié l’évolution des fins poursuivies par l’enseignement secondaire français pendant cent ans (1860-1960) au travers du prisme des discours de distribution des prix. En montrant que les évolutions des finalités de l’enseignement secondaire ne correspondent pas mécaniquement à celles de l’économie, de la société ou du pouvoir politique, son travail fait apparaître l’autonomie relative des institutions d’enseignement. L’école, pour reprendre l’expression utilisée par Guy Vincent (1980), n’apparaît pas comme un « reflet » de la société, mais comme un « relais ». Dans son propre travail, qui se présente comme une étude sociologique mais qui a largement recours à une approche historique, cet auteur s’attache à analyser le développement de la « forme scolaire » en mettant en évidence les liens étroits entre le pédagogique, le religieux et le politique ainsi que les effets de pouvoir spécifiques que produit cette configuration particulière.

Le travail d’André Petitat (1982) analyse quant à lui quelques moments décisifs de l’évolution des institutions scolaires dans le monde occidental et montre que l’école a joué un rôle important dans la genèse de certains groupes sociaux comme la médecine d’élite, les professions juridiques et le clergé lettré au Moyen Âge, ainsi que dans l’homogénéisation culturelle de la bourgeoisie et la construction d’une conscience de classe ouvrière. Sur une période plus récente, le travail sociohistorique mené par Anne van Haecht (1985) sur l’enseignement « rénové » belge souligne quant à lui les liens entre la crise économique et la crise des réformes égalitaires. L’autrice met cependant en avant l’existence de logiques propres au champ scolaire en montrant notamment que les revendications sur l’école sont devenues, à partir des années 1960, davantage psychopédagogiques que politiques et que le pouvoir des enseignants a fortement diminué face à la montée en puissance d’autres professionnels et des parents des classes supérieures.

 

2. La régulation politique « par le bas » du système d’enseignement. – D’autres analyses menées par des historiens et des sociohistoriens s’attachent davantage, en recourant à des monographies locales, à l’étude des faits institutionnels et de l’action de tous ceux qui sont concernés par la scolarisation et leurs effets. Le travail d’Antoine Prost (1986) sur la démocratisation de l’enseignement, qui analyse une période courte de trente-cinq ans entre la fin de la Seconde Guerre mondiale et le début des années 1980, met en évidence un bel exemple d’« effets pervers », c’est-à-dire d’effets non recherchés par les promoteurs des réformes, voire contraires aux finalités qu’ils poursuivaient. Il montre en effet que la démocratisation a surtout progressé entre 1945 et 1965, alors que le système scolaire était encore régi par la réforme conservatrice de 1941. Cette étude centrée sur la ville d’Orléans montre aussi l’influence déterminante de l’offre d’enseignement locale qui se développe sous l’impulsion des directives nationales, mais également grâce à l’action partiellement autonome des administrations éducatives locales, des municipalités et des chefs d’établissement.

L’étude du développement de la scolarisation dans l’Ouest de la France par Jean Peneff (1987) montre, quant à elle, qu’il a fallu un puissant travail de persuasion de la part des inspecteurs primaires, des commissions scolaires, des délégués cantonaux et des enseignants, une grande souplesse face à la fréquentation irrégulière et courte de certains enfants ainsi que la proposition de prestations à bas prix pour vaincre les résistances de certaines populations à la scolarisation. Elle met également en évidence que les progrès et les reculs de la scolarisation ont aussi dépendu de l’attitude des municipalités à l’égard de l’école publique, de l’intensité de la concurrence des écoles privées et de la dynamique même de la fréquentation.

Mais ce sont sans doute les sociologues Jean-Pierre Briand et Jean-Michel Chapoulie (1992), dans le cadre d’une recherche consacrée aux divers types d’enseignement postprimaire se développant entre 1880 et 1960, qui montrent le plus nettement les apports spécifiques de l’analyse sociohistorique « par le bas ». Privilégiant le rôle premier des institutions scolaires dans le développement de la scolarisation, les deux auteurs analysent leur fonctionnement interne, mais également leurs liens avec les différentes populations concernées par chaque niveau et type de scolarisation, avec les diverses instances (collectivités locales, administrations d’État, patronat, Église) qui exercent une autorité sur elles et contribuent à leur financement, et avec les autres institutions, scolaires et non scolaires, susceptibles d’accueillir les mêmes populations. Soulignant la difficulté à séparer strictement les facteurs institutionnels et familiaux qui ont contribué au prolongement de la scolarité ainsi que la diversité des visées familiales, cette perspective amène à déconstruire des notions comme celle de « demande sociale d’éducation » (Chapoulie, 2018). Elle montre aussi l’importance de prendre en compte une temporalité longue, à la fois parce que les transformations de l’enseignement qui apparaissent réalisables aux responsables de la politique scolaire s’inscrivent dans un État institutionnel construit en amont et parce que le travail d’interprétation des décisions et des réglementations ne s’achève pas avec leur mise en œuvre, mais se poursuit dans le fonctionnement ordinaire des institutions (Chapoulie, 2010).





II. – Les analyses sociologiques

Les recherches sociologiques ont, jusqu’à une période récente, accordé peu d’intérêt aux politiques éducatives. Le développement actuel de travaux dans ce domaine obéit à une double logique, scientifique et politique. Sur le plan scientifique, la perte d’influence des théories structuralistes a permis le développement d’approches de type institutionnaliste ou constructiviste. Sur le plan politique, la globalisation et la décentralisation ont contribué à l’émergence de travaux comparatistes et d’analyses de la mise en œuvre et de la réception des politiques.

 

1. Les travaux fondateurs de la sociologie de l’éducation. – Une des raisons principales de l’absence de modèles ambitieux d’analyse des politiques éducatives au sein de la sociologie de l’éducation française est le poids, dans les travaux fondateurs, des approches structuralistes dans lesquelles l’insistance sur les déterminismes sociaux, culturels et économiques accorde peu d’autonomie au politique. Les analyses durkheimiennes ont mis notamment en avant le rôle d’intégration normative – au travers de l’inculcation de valeurs – et fonctionnelle – à travers la préparation à différents types d’emplois – de l’école. De leur côté, les analyses conflictualistes de type marxiste comme celles de Christian Baudelot et Roger Establet dans L’École capitaliste en France (1971) soulignent le fait que bien qu’elle se présente comme homogène et égalitaire, l’institution scolaire divise chaque génération d’élèves, en fonction de leur origine sociale, entre ceux qui sont destinés à rejoindre la bourgeoisie et ceux qui iront nourrir les rangs du prolétariat. Or, si l’État joue un rôle central dans ces analyses, la détermination de son action par l’économie et la structure de classe ne laisse aucune place pour l’autonomie des gouvernants ni des acteurs de la base.

Empruntant à la fois aux théories marxistes et aux travaux d’Émile Durkheim et de Max Weber, la théorie développée par Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron dans La Reproduction (1970) insiste, quant à elle, sur le pouvoir d’imposition de l’école. Tout en inculquant des savoirs conformes à la culture des groupes dominants et en assurant par divers mécanismes l’accès de ces derniers aux positions de pouvoir, l’institution scolaire réussit à apparaître comme un espace neutre confrontant les élèves à des savoirs universels, grâce au travail de maîtres qui donnent l’illusion de procéder à une sélection des meilleurs sur une base strictement méritocratique. Cette approche théorique a permis le dévoilement de fonctions et de mécanismes institutionnels cachés par le discours officiel mais, en se focalisant sur les catégories, les classements et les arrangements institutionnels, elle tend à rendre invisible l’action politique qui leur a donné naissance et contribue, à tous les échelons du système, à leur maintien (van Zanten, 2005). Les travaux ultérieurs de Pierre Bourdieu mobilisant la théorie des champs ont néanmoins été utilisés à l’étranger pour explorer l’autonomie des politiques éducatives (Lingard et alii, 2005 ; Thomson, 2005).

Le travail de Raymond Boudon (1973) sur l’inégalité des chances adopte un point de vue radicalement différent en posant qu’il est possible de faire l’économie d’une théorie macrosociale des rapports sociaux. Combinant une approche économique et psychosociologique, il conçoit les inégalités sociales comme le résultat de la concurrence sur un marché d’individus faisant des calculs différents des avantages et des risques potentiels en fonction de leurs ressources et univers de référence. Excluant toute réflexion sur le rôle des acteurs institutionnels, il montre néanmoins comment les « effets agrégés » des comportements individuels sont parfois très divergents de ceux que recherchent les utilisateurs et les responsables du système d’enseignement, inaugurant ainsi une réflexion sur les conséquences à l’origine de nombreux travaux sur l’évaluation des politiques.

 

2. Les comparaisons internationales de configurations nationales et de leurs effets. – Les comparaisons internationales de politiques éducatives, en plein développement, relèvent d’une pluralité de perspectives. Le travail pionnier de Marc Maurice, François Sellier et Jean-Jacques Silvestre (1982) a ouvert une voie féconde d’analyse autour de la notion de « cohérence sociétale ». Au sein de cette approche, les différences entre pays sont examinées en tenant compte des liens entre les modalités de formation, les pratiques organisationnelles des entreprises et l’action collective des salariés. Ces relations permettent de comprendre l’existence, en France, d’un système de formation générale qui, tout en excluant des formes trop radicales de ségrégation, débouche, en dernier ressort, sur une sélectivité scolaire et sociale très forte, alors qu’en Allemagne des mécanismes de ségrégation précoce concourent à la construction d’un système de formation professionnelle autonome et puissant.

Les analyses d’Éric Verdier (2008) ont permis de prolonger cette perspective à partir de la notion de « régime national d’éducation » qui désigne la configuration d’acteurs engagés dans la production, l’organisation et la valorisation du service d’éducation et de formation. Elles montrent que le régime national français s’appuie sur une vision de la compétition entre individus dont la pureté et l’équité doivent être garanties par le recours à un critère objectivé, la performance scolaire, ainsi que par l’intervention d’un État investi d’une forte légitimité politique et par la mise à l’écart des influences locales, professionnelles et marchandes. Une optique similaire est adoptée dans l’enquête de François Dubet et alii (2010). Les auteurs y avancent l’idée que le système français se caractériserait par une très forte emprise du diplôme sur l’emploi et la mobilité sociale, ce qui tendrait les relations sociales à l’intérieur des institutions d’enseignement et recréerait des inégalités fortes entre les individus en fonction de leur appartenance sociale à la sortie.

De nombreux travaux comparatifs ont cherché à établir des corrélations entre des modes d’organisation à l’échelle macrosociale et le fonctionnement des systèmes éducatifs. Ceux qui mobilisent la typologie des États providence élaborée par Gøsta Esping-Andersen soulignent les liens, dans des régimes conservateurs dont ferait partie la France, entre une orientation générale du système global vers la reproduction des statuts sociaux et le haut degré de stratification du système scolaire (van de Werfhorst et Mijs, 2010 ; West et Nikolai, 2013). Ceux qui s’inspirent du modèle des « variétés de capitalisme » développé par Peter Hall et David Soskice considèrent, quant à eux, que les modes de coordination des activités économiques influent sur les modes de coordination au sein de l’enseignement supérieur (Schulze-Cleven et Olson, 2017). Ces deux approches sont pertinentes pour saisir le cheminement différent des réformes néolibérales en France et ailleurs (van Zanten, 2019).

D’autres travaux comparatifs s’intéressent plutôt à l’organisation et à la régulation interne des systèmes d’enseignement. Margaret Archer (1979) a ainsi montré que, dans les systèmes décentralisés comme le système anglais, le changement est constamment impulsé, modifié et contre-attaqué à l’échelle de l’école, la communauté locale et la nation, alors que dans les systèmes centralisés comme le système français, les concessions et les compromis au sommet, qui permettent à la réforme de voir le jour, conduisent inévitablement à une dilution importante des fins poursuivies par ses promoteurs, ce qui suscite le besoin incessant d’une nouvelle réforme. Mobilisant les enquêtes PISA, Nathalie Mons (2007) met, quant à elle, en évidence trois tendances majeures des systèmes d’enseignement (la décentralisation, l’individualisation des parcours et le libre choix de l’école). Elles donneraient lieu à deux nouveaux modèles scolaires : celui de la « différenciation intégrée », articulant une décentralisation modérée, une individualisation intégrée des parcours et le libre choix régulé de l’école, auquel sont associées des inégalités modérées entre élèves, et celui de l’« intégration désarticulée », caractérisé par une décentralisation forte, la différenciation des parcours et le libre choix total de l’école, plus porteur d’inégalités scolaires et sociales.

Le travail comparatif mené sous la direction de Christian Maroy (2006 a) dans six espaces scolaires européens conclut, lui, à l’existence de deux types idéaux de régulation : le modèle de l’État évaluateur, fondé sur le recours à divers outils d’impulsion, d’accompagnement et d’évaluation de l’action éducative par l’administration, et celui du marché, fondé sur la compétition entre établissements et le choix des usagers. L’hybridation dans chaque contexte de ces deux modèles avec des formes antérieures fait qu’in fine les différences nationales évoluent mais perdurent. D’autres comparaisons internationales se sont intéressées à une modalité de régulation qui s’est largement diffusée à l’échelle globale : la reddition de comptes basée sur les résultats (performance-based accountability). La synthèse d’un grand nombre d’études nationales de Levantino et alii (2024) montre que les objectifs recherchés par ce biais en termes d’efficacité et d’équité sont souvent contrecarrés par des « effets pervers » : la réduction du curriculum et la focalisation sur les élèves capables de réussir, mais aussi l’érosion de la solidarité entre enseignants et de la confiance des élèves à leur égard.

Les travaux précédents de ces auteurs (Verger et alii, 2019) montrent aussi des différences entre les États anglo-saxons, où cette orientation est fortement mobilisée pour encourager des pratiques de choix et de compétition, les États néowébériens, où l’on observe de fortes variations suivant les coalitions au pouvoir, et les États napoléoniens, où l’on observe un fort décalage entre leur adoption discursive et leur mise en pratique. La comparaison des systèmes éducatifs du Québec et de la France par Christian Maroy et Xavier Pons (2019) permet une comparaison plus fine entre deux systèmes éducatifs ayant introduit des formes « douces » de reddition de comptes. Du fait de la présence de modes contrastés de conduite des politiques éducatives, ils observent qu’au Québec, cette introduction a renforcé le couplage entre les stratégies de management et les pratiques pédagogiques, réduisant de façon significative l’autonomie enseignante, tandis qu’en France, cette politique a donné lieu à des injonctions bureaucratiques ayant peu de prise sur les dynamiques au sein des classes.

 

3. Les analyses constructivistes des processus politiques à l’échelle locale. – Stephen Ball a été un des premiers sociologues à développer une approche constructiviste des politiques éducatives. S’inspirant des écrits de Michel Foucault, ses analyses invitent à considérer les politiques éducatives comme des discours exprimant un « régime de vérité » (comme le néolibéralisme) porté par des groupes sociaux dominants, mais aussi comme des textes ouverts à différents processus de réinterprétation et d’adaptation à l’échelle locale. De ce fait, les politiques éducatives comporteraient deux visages : fortement structurées par les modèles dominants à une époque donnée, leur devenir sur le terrain demeurerait largement ouvert (Ball, 2006). Cette conclusion l’amène à étudier leur mise en œuvre comme révélatrice aussi bien de l’assujettissement des acteurs à des orientations normatives que de leurs capacités d’adaptation et de résistance (Ball et alii, 2012 ; Ball, 2015). Dans le sillage de ces analyses, ou avec d’autres perspectives, la multiplication des réformes sous des gouvernements conservateurs puis du New Labour a favorisé l’émergence d’un grand nombre de recherches sur les politiques éducatives en Angleterre. Elles se sont notamment intéressées à l’évolution des conceptions de la justice sociale dans les rhétoriques des promoteurs de ces initiatives, ainsi qu’aux processus d’élaboration et de mise en œuvre des réformes au travers notamment de nouveaux partenariats entre acteurs du secteur public, du secteur privé et du secteur associatif (Fitz et alii, 2006 ; Whitty, 2002).

L’accroissement des réformes couplé avec la perception d’un décalage persistant entre les intentions affichées au sommet et les dynamiques à la base ont également suscité des analyses des politiques éducatives dans la sociologie francophone. S’inspirant des travaux du sociologue britannique Basil Bernstein et des théories de la traduction, Éric Mangez (2008) s’est intéressé à la carrière d’une réforme depuis sa production dans la sphère politique jusqu’à sa mise en œuvre dans les classes, en mettant en lumière le rôle de médiation que jouent les réseaux sociopolitiques et scolaires et le travail d’interprétation qui prend place dans les établissements en lien avec leur position dans la hiérarchie locale. Dans une perspective institutionnaliste, Hugues Draelants (2009) a montré, quant à lui, le rôle des pédagogues, agissant comme des entrepreneurs politiques, dans la légitimation cognitive, morale et pragmatique des réformes, mais aussi la façon dont ces acteurs se sont heurtés sur le terrain à des enseignants entrepreneurs du maintien du statu quo.

D’autres approches encore ont été mobilisées pour étudier les politiques françaises. Jean-Louis Derouet (1992) a analysé la transition d’un modèle standardisé d’école à une pluralité d’arrangements locaux et ses effets sur la justice du système éducatif en les référant à quatre grands modèles politiques : « civique », « communautaire », « industriel » et « marchand ». Si ces modèles, auxquels il faut ajouter un cinquième fondé sur les projets et les réseaux, se révèlent toujours heuristiques pour analyser les évolutions des orientations politiques et les perspectives de différents acteurs (Derouet, 2017), les enquêtes montrent qu’ils font l’objet de divers compromis sur le terrain. Les travaux d’Yves Dutercq (2000) sur les politiques éducatives locales soulignent, quant à eux, le rôle qu’y jouent de nouveaux réseaux coordonnés par des « macroacteurs », qui en fondent leur légitimité et s’en servent pour enrôler d’autres acteurs et développer de nouveaux partenariats.

D’autres travaux se sont intéressés à ces dynamiques locales à partir d’une perspective en termes de mobilisation collective de ressources. Agnès van Zanten (1997) a ainsi étudié les politiques municipales d’éducation en soulignant la mise en avant par les élus locaux de valeurs comme la créativité ou l’efficacité pour susciter de nouveaux engagements et leur mobilisation de nouveaux outils comme les projets locaux pour créer des cadres d’action communs et asseoir leur compétence technique et leur légitimité politique dans le secteur de l’éducation. Un autre travail de la même autrice a analysé les interactions au sein des établissements scolaires de la périphérie entre les pressions normatives et organisationnelles émanant de leur environnement politique, institutionnel et social et les orientations et les pratiques éducatives privilégiées par les professionnels de l’éducation dans leur sein. Il montre la difficulté qu’éprouvent les acteurs de la base à passer d’un ordre local fondé sur des arrangements tolérés par les administrations locales à une vision politique des visées et des modes d’organisation susceptibles de réduire les inégalités (van Zanten, 2001). L’analyse de ce nouvel ordre éducatif local a été poursuivie par Choukri Ben-Ayed (2009). S’intéressant aux mobilisations éducatives locales, cet auteur souligne le décalage entre un ordre éthique et moral porté par des groupes d’acteurs engagés et un ordre bureaucratique très sourd à la diversité et à la complexité locale.





III. – Les analyses des politiques publiques

Les recherches des sociologues de l’éducation ont permis de mieux appréhender certaines dimensions essentielles des politiques éducatives notamment à propos des valeurs ou des intérêts qui les fondent, des processus qui interviennent dans leur mise en œuvre et de leurs effets. Elles s’intéressent tendanciellement moins que celles des politologues à l’ensemble des processus politiques, administratifs et organisationnels qui participent à l’élaboration et à l’équipement des décisions émanant des autorités publiques. Or, les analyses des politiques éducatives qui mobilisent les concepts et les outils de la science politique ou de la sociologie politique de l’action publique se développent depuis plusieurs années grâce aux travaux émanant de nouvelles générations des chercheurs (Barrault-Stella et Goastellec, 2015 ; Buisson-Fenet et van Zanten, 2006 ; Sawicki, 2012).

 

1. Des politiques publiques d’éducation ? – Il n’y a pas de définition parfaitement consensuelle parmi les spécialistes des traits distinctifs d’une politique publique. Pour Yves Meny et Jean-Claude Thoenig (1989), elle comporterait : 1/ un contenu, c’est-à-dire des ressources mobilisées pour engendrer des résultats ou des produits ; 2/ un programme articulant les actes autour de quelques axes spécifiques ; 3/ une orientation normative, car les actes satisfont des intérêts et sont porteurs de valeurs ; 4/ un facteur de coercition, car l’activité publique procède de la nature autoritaire dont est investi l’acteur gouvernemental et 5/ un ressort social dans la mesure où les actes ont pour but d’agir sur des segments spécifiques de la population. Bruno Jobert et Pierre Muller (1987) mettent de leur côté en avant deux dimensions : une dimension cognitive et normative et une dimension organisationnelle. Revendiquant, comme le soulignent Le Galès et Surel (2021), un ancrage sociologique fort des analyses des politiques publiques, ces auteurs conçoivent les élites politiques comme des acteurs capables d’élaborer et de diffuser des cadres de représentation qui sont aussi des cadres d’action (Muller, 2000).

S’inspirant des recherches conduites aux États-Unis, Jean-Gustave Padioleau (1982) et Pierre Lascoumes (1994) déplacent, quant à eux, le regard de la construction des politiques à leur mise en œuvre. Mettant à mal l’idée d’une action politique uniforme et cohérente, leurs travaux montrent l’hétérogénéité des intérêts en présence, la complexité des stratégies d’acteurs concernés, les méandres de la prise de décision publique, les réinterprétations lors de la mise en œuvre concrète, les effets en retour et les réajustements réguliers des intentions initiales. Ils mettent aussi en lumière la difficulté pour l’État d’introduire des changements radicaux et le caractère incrémentaliste d’une action politique procédant au coup par coup. Dans une optique similaire, dans son travail de synthèse, Patrice Duran (2010 a) propose ainsi d’écarter la notion de « politique publique » qui favoriserait une vision trop unilatérale, cohérente et maîtrisée d’une activité gouvernementale dont on ne peut déterminer le plus souvent qu’a posteriori, en examinant l’articulation des enjeux, des acteurs et des contextes institutionnels, si elle présente ou non le caractère d’une politique délibérée, au profit de celle d’« action publique ». En définissant cette dernière comme « le produit d’un processus social, se déroulant dans un temps donné, à l’intérieur d’un cadre délimitant le type et le niveau des ressources disponibles à travers des schémas interprétatifs et des choix de valeurs qui définissent la nature des problèmes publics posés et les orientations de l’action », cet auteur met fortement l’accent sur les configurations institutionnelles, les instruments de gouvernement et les conséquences, prévisibles et non prévisibles, des choix.

Les politiques éducatives françaises peuvent-elles être approchées de cette façon ? L’État éducateur français semble à maints égards échapper aux transformations associées à l’introduction de nouvelles formes de gouvernance caractérisées par l’émergence de nouvelles formes de coordination et de négociation entre acteurs pluriels, publics et privés, contrairement à ce que l’on observe à la fois dans d’autres secteurs de l’action étatique (Le Galès, 1998) et dans d’autres contextes nationaux (Rivas et Sanchez, 2022 ; Wilkins et Mifsud, 2024). Il connaît pourtant des évolutions significatives. La synthèse réalisée par Xavier Pons le conduit ainsi à proposer la succession de trois modèles de fabrique de politiques d’éducation depuis 1945 : la communauté de politique publique, la décommunautarisation et le puzzle accéléré. Ce dernier modèle, qui serait dominant aujourd’hui, se caractériserait par une intervention étatique procédant par petites touches rapides suscitant de ce fait peu de contestations, mais dessinant à terme des changements significatifs dans les structures et les orientations politiques (Pons, 2024).

 

2. La réorganisation managériale et décentralisée de l’Éducation nationale. – La relative exception que représente l’éducation par rapport à d’autres domaines de l’action publique en France est due, au premier chef, à la prédominance dans ce secteur d’une conception hégélienne de l’État. Incarnée dans la figure de l’État républicain, cette conception dote ce dernier d’une capacité quasi magique à affirmer l’intérêt général en transcendant les intérêts particuliers. Cette représentation va de pair avec une conception charismatique de l’action politique comme de l’action pédagogique, privilégiant la vision et la volonté de personnalités d’exception à la place de la mobilisation raisonnée et pragmatique de connaissances et de compétences par les dirigeants et les professionnels (van Zanten, 2008). À cela s’ajoute le poids majeur d’une organisation que Michel Crozier (1964) a qualifiée de « quintessence de la bureaucratie », en se focalisant néanmoins sur une seule dimension de cette forme sociale, à savoir la formalisation des échanges sociaux au moyen de systèmes de règles et de procédures (Duran, 2010 b).

L’émergence de nouveaux travaux qui traitent de l’État enseignant « en action » s’explique par une plus grande circulation d’idées entre les spécialistes des politiques publiques et les spécialistes de l’éducation, mais aussi par des changements dans la conduite de l’action politique et administrative (Dutercq et van Zanten, 2001 ; Ferhat, 2021). Malgré les résistances qu’expriment les acteurs de l’Éducation nationale à se détacher d’une logique purement sectorielle, celle-ci est confrontée, davantage même que d’autres secteurs de l’action publique en raison des multiples fonctions du système d’enseignement, à l’émergence de problèmes, créés en partie par l’expansion de l’action étatique, dont la solution dépasse le cadre d’une seule organisation et d’un seul secteur. De ce fait, on constate en France comme ailleurs l’intervention d’une multiplicité d’acteurs qui se situent souvent à l’intersection de plusieurs domaines d’action. En outre, l’éducation est un des domaines majeurs de mise en œuvre de la nouvelle gestion territoriale, et son organisation n’a pas résisté au tournant managérial de l’administration française (Duran et Thoenig, 1996 ; Bezès, 2009).

Si la territorialisation du service public d’éducation fait l’objet de résistances de la part d’un syndicalisme enseignant très attaché encore au cadre centralisateur (Ferhat, 2025), elle transforme les habitudes administratives et les cultures professionnelles des fonctionnaires dans le même sens que ce qui a pu être observé dans d’autres administrations comportant des directions intermédiaires. De même, des dispositifs, comme les « bassins de formation », contribuent à coordonner l’intervention d’une pluralité d’acteurs et à faire dialoguer des approches différentes d’un même problème en réduisant le poids des ordres d’enseignement, des logiques catégorielles et de la segmentation du traitement administratif ordinaire (Buisson-Fenet, 2005). Les logiques du nouveau management public (rationalisation des ressources, flexibilité des structures, autonomie plus large des organisations de base, individualisation de la relation au client-usager) s’introduisent en outre dans les établissements scolaires malgré l’ambivalence des chefs d’établissement à l’égard de principes de fonctionnement qui entrent en tension avec ceux qui sont habituellement associés au service public (Barrère, 2013 a).

 

3. Les instruments des politiques d’éducation. L’analyse de l’instrumentation de l’action publique concerne, selon la formule de Lascoumes et Le Galès (2004), « l’ensemble des problèmes posés par le choix et l’usage des outils (des techniques, des moyens d’opérer, des dispositifs) qui permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action gouvernementale ». Dans le champ de l’éducation, on observe à tous les échelons la cohabitation d’une régulation ancienne a priori par des normes et des règles avec des instruments nouveaux relevant d’une régulation managériale continue ou a posteriori, ce qui donne lieu à des orientations contradictoires. En ce qui concerne le curriculum, par exemple, les prescriptions traditionnelles, par le biais des programmes d’enseignement, dont la fabrication repose sur des négociations entre des décideurs politiques (président de la République, Premier ministre, ministre de l’Éducation), des experts (inspecteurs généraux, universitaires, membres d’associations de spécialistes et de syndicats enseignants) et des représentants de la société civile (par exemple, pour les programmes d’histoire, membres d’associations d’anciens combattants) (Legris, 2009 ; Clément, 2012), entrent en tension avec celles qui émanent d’instruments plus récents comme les projets d’établissements.

Ayant été un laboratoire important d’expérimentation des nouvelles approches managériales, la politique de zones d’éducation prioritaire (ZEP) a fait l’objet de diverses études. Initialement conçue pour mobiliser les ressources locales autour de l’école, l’approche par zone a été progressivement abandonnée au profit, d’une part, d’une approche par réseaux permettant d’échapper aux représentations négatives associées à ce terme et, d’autre part, d’une gestion par le biais de cartes élaborées par l’administration centrale, visant à réduire les risques d’une trop forte autonomie locale. Le recours à la procédure de « deux élèves de moins par classe » témoigne quant à lui d’un glissement de l’objectif initial de correction des inégalités sociales des élèves, qui aurait nécessité une réduction massive de leur nombre associée à des pratiques pédagogiques adaptées, vers la prise en compte globale de la pénibilité de l’exercice du métier d’enseignant en ZEP. On observe ainsi que des instruments en apparence neutres font l’objet d’appropriations et de transformations en lien avec les enjeux politiques et pédagogiques dont ils sont investis (Robert, 2009).

Un autre outil, l’évaluation, a fait également l’objet de recherches. Les enquêtes d’Yves Dutercq (2001) mettent l’accent sur l’usage de l’évaluation en tant qu’outil de coordination et de communication par les collectivités territoriales alors que celles d’Agnès van Zanten (2009) montrent comment les évaluations formelles et informelles des établissements sont mobilisées par les familles dans leurs choix scolaires. Le travail de Xavier Pons (2010) sur les méthodes d’analyse des groupes professionnels, comme les inspecteurs généraux ou les statisticiens du ministère, montre cependant que celles-ci n’ont pas radicalement changé après le passage de ces groupes à une logique d’évaluation. Au contraire, on assisterait à la reconversion de sciences de gouvernement anciennes en fonction des identités professionnelles des évaluateurs et de la concurrence cognitive à laquelle ils se livrent. Plus qu’un nouvel instrument d’action publique, l’évaluation serait un « idiome réformateur », c’est-à-dire un outil de communication que les acteurs politiques ou administratifs mobiliseraient pour suggérer des changements souhaitables sans chercher vraiment à apprécier leur adoption et leurs effets.
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